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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

réglementation
Question écrite n° 100511

Texte de la question

M. Pierre Morel-A-L'Huissier attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur, de l'outre-mer, des collectivités
territoriales et de l'immigration sur les sociétés publiques locales (SPL) créées par la loi n° 2010-559 du 28 mai
2010. L'article L. 1531-1 du code général des collectivités locales stipule que « ces sociétés sont compétentes
pour réaliser des opérations d'aménagement au sens de l'article L. 300-1 du code de l'urbanisme, des
opérations de construction ou pour exploiter des services publics à caractère industriel ou commercial ou toutes
autres activités d'intérêt général ». Il lui demande de bien vouloir lui indiquer ce que comprennent les termes «
services publics à caractère industriel ou commercial » et « autres activités d'intérêt général » au sens de ladite
loi.
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